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L E S  I N F O S  D U  S E C R E T AR I A T  D E  M A I R I E . . . 

Listes électorales : 

A compter du 1er janvier 2019 : Création du Répertoire Electoral Unique (REU) tenu par 

lõINSEE duquel les listes ®lectorales communales seront extraites. Ce REU sera mis ¨ 

jour par les communes (inscription nouveaux ®lecteurs et radiations) etlõINSEE (d®c¯s, 

pertes de droits ®lectoraux, inscription dõoffice des jeunes de 18 ansé) 

Nouveauté : les inscriptions seront d®sormais possibles toute lõann®e et jusquõau 6ème vendredi précédent un 

scrutin. Exceptionnellement cette date limite dõinscription a ®t® fix®e pour 2019 au 30 mars. 

Tous les électeurs recevront une nouvelle carte électorale entre le 31 mars et le 23 mai 

2019 

Prochaines élections : élections européennes le dimanche 26mai 2019. 

Attention le bureau de vote sera à la salle des fêtes.  

Brûlage des végétaux : 

Rappel de la Préfecture (22/11/2018) :  

Le brûlage des végétaux est strictement interdit pour tous les particuliers. Le non-

respect de cette interdiction peut être sanctionné par une contravention de 3ème classe 

(450ú). 

Les méthodes de traitement de ces déchets peuvent se faire par du compostage, du 

broyage ou dépôt en déchetterie. 

LõECUREUIL 

                                                         Recensement :  

L'INSEE va procéder au recensement de la population dans notre commune, comme tous les 5 ans. 

Rappelons que le recensement est obligatoire, confidentiel et déclaratif, encadré par une loi, des décrets, des arrêtés, 

Cette campagne de recensement, organisée par la mairie, va se dérouler du jeudi 17 janvier au samedi 16 février. 

Nous vous remercions de faire le meilleur accueil aux 3 agents recenseurs.      

 

 

 

 

 

 

 

 
 

A quoi sert le recensement de la population ? 

Les objectifs sont de déterminer les populations légales (auxquelles font référence plusieurs textes), leurs caractéris-

tiques, les conditions de logement et les déplacements. 

Ces différents éléments servent : 

- pour lõ£tat ¨ d®finir les politiques publiques nationales 

- pour la commune ¨ d®finir la contribution de lõ£tat au budget, d®cider des ®quipements collectifs et des programmes 

de rénovation, définir le nombre d'élus 

- pour les entreprises et associations (ouvrir de nouveaux commerces, nouveaux logements, é. 

Laurence CHAZAL Nadège MARCHAT Bernard CORNET 
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S O M M A I R E 

2019 , 

La Chine explore la face cachée de la Lune, 

dõautres cherchent, sur les ronds-points, à résoudre de nom-

breux problèmes, 

et chez nous à Marcilly-le-Châtel quoi de neuf ? 

  

Dans ce monde où la communication nous abreuve de nou-

velles avec profusion, dans une France où la volonté de vouloir 

sõexprimer et °tre entendu, parfois en jaune et jusquõ¨ des com-

portements non adaptés et extrêmes, il me paraît utile de rap-

peler que le vote est sans aucun doute le moment où chaque 

citoyen peut sõexprimer en conscienceé  de cette mani¯re cha-

cun apporte sa contribution au bien collectif. Ce fut le cas dans 

notre commune lors de lõ®lection municipale dõoctobre. Ainsi 

une nouvelle équipe municipale a été mise en place. Petit bé-

mol moins de 50% des Marcilloises et Marcillois se sont expri-

més ! 2019 nous invitera à nous prononcer pour les élections 

europ®ennes alors sachez quõil est possible de sõinscrire sur les 

listes ®lectorales jusquõau 30 mars et que le bureau de vote 

sera déplacé à la salle des fêtes. 

Vous d®couvrirez dans cet exemplaire de lõEcureuil les mille et 

une réalisations ou activités passées et à venir pour 2019. 

Nõh®sitez pas ¨ vous engager pour participer, proposer et aider 

¨ la r®alisation du vivre ensemble. Les ®lus de lõ®quipe munici-

pale sont sur le pont, au service des habitants de Marcilly le 

Châtel comme les membres actifs des associations. 

En ce d®but dõann®e je vous adresse ainsi quõ¨ vos proches 

tous mes meilleurs vïux pour cette nouvelle ann®e. Que la con-

fiance et lõesp®rance nous permette de vivre une ann®e pleine 

de vie, de sourires et de joie.  

 

Bonne et heureuse année 2019 ! 

Thierry Gouby, maire de Marcilly le Châtel  

L E  M O T  D U  M A I R E 

J A N V I E R  2 0 1 9 

Ouvert à tous : 

Une boîte à idées 

est mise à votre disposition dans le hall 

de la mairie. Vous pouvez y déposer vos  

idées, propositions, suggestions... 
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U N  C O N S E I L  M U N I C I P A L  R E N O U V E L É 

Apr¯s lõ®lection, le 28 octobre, par les marcilloises et les marcillois dõun nouveau conseil municipal, 

vos 15 conseillers se sont mis au travail pour les 18 mois du mandat que vous leur avez confié. Dans cette 

nouvelle équipe municipale 6 nouveaux élus font leur entrée au conseil municipal. 

Ainsi avec lõ®lection du maire, des adjoints puis des membres des diff®rentes commissions de travail les ®lus 

se sont rapidement mis au service des habitants de Marcilly. Les nouveaux élus ont été rapidement et cha-

leureusement intégrés à la vie municipale. 

Ainsi les 15 ®lus sont tous tourn®s vers lõavenir de Marcilly, les projets ¨ finaliser, les projets ¨ r®aliser et les 

projets à imaginer. 

 

 Cõest donc avec Marcilly et les diff®rents projets de 2019 ¨ lõesprit, que les 15 membres du conseil 

municipal (Thierry GOUBY, Odile DERUE MOLLE, Sandrine SEFERIAN, Denis BREJON, Adeline BOURSIER, Ma-

gali CHAIZE, Alexis CHARLIN, Régine COHAS, Baptiste DELHOMME, Maximilien GARIN, Marie Anne GIBERT, 

Christophe LERECHE, Marie-Claude MASSACRIER, Christian PLAGNE, Jérôme TARDY) vous souhaitent une 

agréable année 2019. 

PLAN LOCAL DõURBANISM E  D E  M A R C I L L Y  L E  C H Â T E L 
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R E G L E M E N T A T I O N  U R B A NI S M E  

Vous avez dit r¯glementation dõurbanisme ? 

Ce quõil faut savoiré 

La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité des travaux par rapport 

aux règles d'urbanisme. Selon l'importance des travaux, il faut déposer une demande de permis (permis de cons-

truire, d'aménager...) ou une déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de deman-

der un certificat d'urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant l'objet de travaux. 

Déclaration préalable de travaux (DP) 

Dans un certain nombre de cas, une déclaration préalable de travaux (DP) est 

exigée avant de démarrer les travaux. Elle permet à la mairie de vérifier que le 

projet de travaux respecte bien les règles d'urbanisme en vigueur. D'une ma-

nière générale, elle concerne la réalisation d'aménagements  de faible impor-

tance. La déclaration préalable de travaux doit être adressée par lettre recom-

mandée avec avis de réception ou déposée à la mairie. 

 Attention : entre 20 m² et 40 m², un permis de construire est obligatoire si les 

travaux portent la surface totale de la construction a plus de 150 m² une fois 

les travaux achevés (ce qui implique le recours à un architecte). 

Permis de construire 

Dans un certain nombre de cas, un permis de construire est exigé. D'une manière générale, il concerne les travaux 

de construction de grande ampleur (construction d'une maison individuelle et/ou ses annexes). Toutefois, il s'ap-

plique également à plusieurs autres cas (certains agrandissements, construction d'un abri de jardin...). La demande 

de permis de construire doit être adressée par lettre recommandée avec avis de réception ou déposée à la mairie. 

Un permis de construire est exigé pour la construction d'une piscine découverte de plus de 100 m², ou sans condi-

tion de superficie, une piscine dont la couverture dépasse 1,80 m de hauteur. En dessous, une déclaration préa-

lable de travaux est nécessaire. 

Vous devez faire une demande de permis de construire en cas de changement de destination de votre construction 

si vos travaux s'accompagnent d'une modification : de la structure porteuse, ou de la façade de votre construction 

(par exemple, création de porte, fenêtre). Les changements concernent, par exemple, la transformation d'un local 

commercial en logement ou la transformation d'un logement en hébergement. 

  À savoir : pour la création d'ouverture (porte, fenêtre...) sans changement de destination de votre construction, 

vous devez déposer une simple déclaration préalable de travaux. 

Un permis de construire est exigé si la construction de l'abri de jardin a pour effet de créer : une emprise au sol et 

une surface de plancher supérieures à 5 m² et jusqu'à 20 m² avec une hauteur supérieure à 12 mètres, ou une em-

prise au sol ou une surface de plancher supérieure à 20 m² quelle que soit la hauteur de l'abri de jardin. 

 

Avant d'engager vos travaux, vous devez respecter certaines formalités. Pour mener à bien l'exécution de vos tra-

vaux et la livraison de votre maison, vous bénéficiez d'assurance et garanties. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
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C H A N T I E R  L O C A L  L A  G A R E N N E 

La déclaration d'ouverture de chantier est un document qui 

permet de signaler à la mairie le commencement de ses travaux. Elle concerne le bénéficiaire d'un permis de 

construire ou d'un permis d'aménager. Elle doit obligatoirement être adressée dès le commencement des travaux. 

Vous pouvez déclarer le commencement de vos travaux directement en ligne ou sur un formulaire à envoyer (ou à 

déposer) à votre mairie, de préférence par lettre recommandée avec avis de réception. 

Le bénéficiaire d'une autorisation d'urbanisme (un permis de construire, par exemple) doit afficher sur son terrain 

un extrait de cette autorisation. L'affichage se fait grâce à un panneau qui doit contenir impérativement certaines 

informations. Ce panneau doit être affiché pendant toute la durée des travaux. Il sert de point de départ aux tiers 

pour contester l'autorisation d'urbanisme. 

Les travaux doivent être commencés dans un délai de 3 ans suivant l'obtention de votre permis de construire ou 

d'aménager. 

Le permis est périmé si vous ne commencez pas les travaux dans les 3 ans ou si vous interrompez vos travaux 

durant plus d'1 an. Vous pouvez toutefois demander le prolongement de votre permis. 

Ces informations ne sont pas exhaustives, retrouver toutes les informations concernant lõurbanisme de Marcilly le 

Châtel sur le site www.marcilly-le-chatel.fr rubrique : A votre service/Plan Local dõUrbanisme et toutes les informa-

tions légales sur le site www.service-public.fr 

Le secrétariat de mairie est à votre disposition pour toutes questions. 

Le chantier  débuté  en  septembre  est sur le point de se terminer. Quatre entreprises locales sont intervenues : 

Perret-Marret pour le lot maçonnerie et charpente, Clairet pour le lot électricité, Moulin  pour le lot menuiserie, 

Concept-Chauffage  pour le lot plomberie-sanitaire. 

Comme initialement annoncé,  il nous fallait mettre aux normes  ce local  sur le plan accessibilité  et électricité.  

Le conseil municipal a fait le choix de r®aliser des travaux compl®mentaires  afin dõoptimiser lõutilisation de ce 

bâtiment.  A savoir : 

-Cr®ation dõun sanitaire aux normes PMR 

-Mise en conformité électrique : Alarme, issue de secours. . 

- Rénovation du local cuisine : carrelage, faïence. 

-Réfection de la toiture 

-Changement de certaines menuiseries : Fenêtres, portes aux normes. 

-Aménagement extérieur : Place PMR, seuil de portes, assainissement.. 

Ce local sera comme prévu occupé par les chasseurs sur la période de 

chasse, il sera également mis à la disposition des associations ou encore des particuliers dans le cadre de la   

location. 

Le budget global des travaux sõ®l¯ve  ¨  environ 67 000ú TTC. Nous allons percevoir une subvention de 7 000ú 

de la part du conseil  D®partemental  sur lõenveloppe  solidarit®, de plus, une partie de la TVA  sera déduite  du 

montant des travaux. 

R E G L E M E N T A T I O N  U R B A NI S M E  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2082
http://www.marcilly-le-chatel.fr
http://www.service-public.fr
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C H A N T I E R  D E  L A  R E S T RUCTURATION DE LõECOLE 

 
Les travaux sont maintenant 

bien lancés et pour le moment 

la météo clémente permet 

dõavancer sereinement. 

 

Le démarrage a été  riche en surprises, en effet notre école a 

été construite au début du 20ème siècle, tous les documents 

concernant ses diverses ®volutions nõont pu °tre retrouv®s et 

des adaptations à la réalité ont dû être nécessaires. Ceci a eu 

pour conséquences de prolonger la mise en place du chantier. 

Par ailleurs  le mur en pierre le long de la rue de la côte, qui 

devait °tre conserv®, sõest av®r® finalement insuffisamment 

solide et a dû être supprimé. Il sera remplacé par un muret 

surmont® dõune grille. 

 

Les fondations et les bases de surélévation sont maintenant 

terminées, la dalle est coulée et les murs du pôle maternelle 

commencent à monter. 

Une poutre a également été provisoirement renforcée sur le 

b©timent sud pour pouvoir passer lõhiver sereinement en cas 

de chute de neige. 

La m®t®o des mois de janvier et f®vrier va dõailleurs °tre d®-

terminante pour la suite de lõavanc®e de ce chantier. 

 

Pour le moment nous ne sommes donc pas encore en mesure 

de déterminer précisément quand le transfert de la classe 6 

(située dans le bâtiment sud) et qui permettra de débuter les 

travaux de la cantine, pourra °tre r®alis®. Le conseil dõ®cole 

du deuxi¯me trimestre (en mars) aura plus dõ®l®ments et 

pourra étudier les modalités de ce transfert. 

 

La mise en service, partielle 

ou totale, des évolutions de 

notre école est prévue pour le 

   

 1er septembre 2019. 



Page  8 LõECUREUIL 

I N A U G U R A T I O N  D E  L A  PL A C E  D U  V I E U X  B O U R G 

Samedi  8 décembre 2018 une quarantaine de personnes était réunie sur la place du 

Vieux Bourg pour inaugurer les travaux réalisés au printemps 2018. 

M. le maire, Thierry Gouby, entouré de Mme Chantal Brosse, conseillère départemen-

tale, des élus de la commune, des habitants de Marcilly et des artisans ayant travaillé 

sur le site a rappelé la nécessité faite 

à la commune de mettre en conformi-

t® dõaccessibilit® les b©timents com-

munaux. Cette obligation a amené les 

travaux de rénovation des toilettes 

publiques ainsi que la cr®ation dõune 

place PMR (personne à mobilité réduite). Mr Cédric Gourbière, 

architecte en charge du projet,  en étroite collaboration avec 

lõarchitecte des b©timents de France (lõ®glise est class®e) sõest 

attaché à répondre aux exigences légales tout en mettant en 

valeur notre patrimoine. 

Cette inauguration sõest termin®e dans la convivialit® autour dõun buffet et dõun verre de lôamiti®. 

C E N T E N A I R E  1 9 1 8ñ2 0 1 8   

Message de paix et de fraternité pour la commémoration du centenaire de la fin de la 

1ère guerre mondiale. 

Cõest au son des cloches de lõ®glise que les  200 personnes r®unies autour des an-

ciens combattants et du maire se sont dirigées en cortège de la place de la mairie jus-

quõau monument aux morts. 

Après les discours officiels, rappelant la chance que nous avons de vivre dans un pays 

en paix, les enfants ont nommé les marcillois morts au cours de la 1ère guerre mon-

diale. Thierry Gouby, maire et Alex Mourier, président de la FNACA  ont déposé une 

gerbe en hommage aux 41 soldats marcillois 

décédés lors des combats.  Les enfants de 

lõ®cole ont apport® une branche de lõarbre de 

la paix quõils avaient  r®alis® et lõont d®pos®e au pied du monument. 

Cõest un chïur de presque 80 en-

fants qui a entonné La Marseil-

laiseépuis le chant de La balade 

Nord Irlandaise.  Des poèmes re-

layant un message de paix ont en-

suite été lus. 

A lõissue de la c®r®monie, un petit 

détour par la salle du conseil per-

mettait de profiter dõune exposition 

sur la 1¯re guerre mondiale avec des documents et objets de lõ®poque. 

La matin®e sõest termin®e par un verre de lõamiti® et la journ®e sõest prolong®e par  

un banquet partagé de la fraternité réunissant une soixantaine de personnes ! 

M. Mourier président de la FNACA 
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CENTRE COMMUNAL DõACT I O N  S O C I A L E 

                          Président  Thierry GOUBY                 Vice-présidente   Régine COHAS 

Conseillers Municipaux :                                                                     Représentants de la Société Civile : 

Denis BREJON                                                                                       Andrée VAUCHE 

Adeline BOURSIER                                                                                Christine BRIAT 

Christophe LERECHE                                                                            Christine BOICHON 

                                                                                                                Danie PERRIN 

                                                                                                                Yvonne MAISSE                                                                                     

 

Le Centre Communal dõAction Sociale est administr® par un conseil dõadministration, pr®sid® par le maire qui com-

prend des personnes qualifiées dans le secteur social. 

Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune. 

Concrètement, nous portons un colis de Noel à nos anciens (à partir de 80 ans). 

Nous organisons un spectacle avec goûter à partir de 65 ans. 

Nous offrons un bon dõachat et une peluche ®cureuil ¨ nos nouveaux n®s. 

Nous aidons 3 associations du territoire, à vocation sociale, par des dons. 

Nous aidons des personnes se trouvant en situation de fragilité passagère ou plus durablement (personne âgée, han-

dicap®e, parent isol®, jeune en recherche dõemploi, maladie, veuvage é) suite ¨ une demande dõaide de leur part au 

CCAS de la commune et nous les mettons en relation avec lõassistante sociale du territoire. Ces dossiers sont trait®s 

en toute confidentialit® et font partie dõun budget ind®pendant du conseil municipal. 

Si vous rencontrez ces difficultés, veuillez adresser un courrier au président ou la vice -présidente et votre demande 

sera traitée le plus rapidement possible. 

Nous avons aussi mis en place une mutuelle communale. 

Prochaine manifestation : animation goûter le samedi 9 mars 2019 après midi 
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F L E U R I R  M A R C I L L Y 

Le jury du concours communal « Maison fleuries », consti-

tué de plusieurs élus est parti à la découverte de notre 

commune au cours de lõ®t® 2018 afin de  trouver les jar-

dins, balcons, cours,...les plus fleuries, les plus arborées. 

Cõest toujours un vrai plaisir de constater que chacun par-

ticipe ¨ lõembellissement de notre cadre de vie en favori-

sant les plantes et arbustes visibles depuis la voie pu-

blique. Un bon dõachat dõune valeur de 25ú valable chez 

lõhorticulteur Vernet ¨ Montbrison r®compense 20 personnes de notre commune.  

Les laur®ats de lõann®e 2018 sont :  

Chazal Henry 190 impasse de la Garde 

Balmet Isabelle et Patrice 84 chemin de la Sable 

Geneyton Liliane et Jean Louis 69 rue des Rameys 

Frery Marie-Hélène et Yves 30 route de Say 

Vauche Andrée et Joël 920 route de Rézinet 

Allibert Christian 26 rue du Pavé 

Bouchet Albert 800 rue de la Côte 

Chamble Patrick 318 rue du Pavé 

Chazal Lucette  93 rue des Rameys 

Delauche Annie et Bernard 249 rue du Gipon 

Deschamps Marie-Claude et Louis 120 Route de Say 

Durand Maurice 4340 route de Maure 

Giraudias Josette 281 rue du Pavé 

Hortal Caroline et Moulin Guillaume 246 rue du Pavé 

Maisse Marie et Jean 660 route de Rézinet 

Portailler Yvette 239 rue du Bizay 

Poupardin Chantal et Jean-Jacques 1 rue de lõEglise 

Rochigneux Didier et Gourbière Céline 80 rue du Paradis 

Sauvignet Michelle 22 route de Maure 

Tavernier Henriette et Julien 126 montée de Labarin 

Marcilly le Châtel 

obtient le 1er prix ex 

aequo dans sa 

catégorie au concours 

départemental « Fleurir 

la Loire » 2018. Quatre 

particuliers de la 

commune sont 

également primés 

cette année par le 

département de la 

Loire. 

Le concours  est reconduit pour lõann®e 2019 ! 

Sandrine Séférian, adjointe et Jean-Claude 

Laurendon, agent technique, à la cérémo-

nie de remise des prix « Fleurir la Loire » le 

23 mars 2018. 
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H O M M A G E  E N  P E I N T U R E  À  C H R I S T I A N E  H O C H 

 

REPAS DE FIN DõANN£E D U  P E R S O N N E L  

M. Le Maire a invit® lõensemble du personnel municipal et du con-

seil municipal à partager un repas au Relais du Châtel pour un 

temps convivial en cette fin dõann®e 2018. Mardi 18 d®cembre, 

23 personnes  ont répondu présentes pour partager ce repas et 

apprendre à mieux se connaitre.  

Christiane,  

Toi qui  aimais puiser ton inspiration dans nos paysages environnants,  

Toi qui maniais les pinceaux avec adresse pour nous offrir de magnifiques jeux de couleurs, 

�2�a�U���k�q�U���@�K�a�l�@�U�m���l�M�p�l�@�I�M�l���]�¶�T�U�m�p�a�U�l�M���K�M���p�a�_���v�U�]�]�@�S�M���M�p���K�M�m���p�U�M�_�m�— 

�2�a�U���k�q�U���@�U�^�@�U�m���]�¶�@�q�p�T�M�_�p�U�I�U�p�N�—���]�@���I�a�_�v�U�v�U�@�]�U�p�N�—���]�M�m���^�a�^�M�_�p�m���m�U�^�i�]�M�m���K�M���]�@���v�U�M�˜ 

�˜�p�q���@�m���]�@�U�m�m�N���q�_���S�l�@�_�K���v�U�K�M���K�@�_�m���_�a�m���Iïurs, mais ton sourire reste présent 

dans nos esprits. 

���q���l�M�v�a�U�l���
�T�l�U�m�p�U�@�_�M�—���_�a�q�m���_�M���p�¶�a�q�H�]�U�M�l�a�_�m���i�@�m. 

Exposition de peintures réalisées par  Christiane Hoch 

Du 14 janvier au 1er février 2019 à la mairie de Marcilly le châtel, salle du conseil. 

Christiane Hoch, conseillère municipale, 

de mars 2014 à août 2018 


